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sMaster of Law
avocature 
(professions judiciaires)
Descriptif
Le Master of Law, orientation avocature (professions 
judiciaires), offre une formation axée sur le droit procé-
dural et les divers modes amiables et juridictionnels de 
gestion des conflits. Cette orientation sensibilise les 
étudiants aux régimes juridiques applicables aux profes-
sions judiciaires et approfondit leurs connaissances 
dans diverses matières de fond utiles au praticien.

Objectifs
Cette orientation vise à offrir une formation adaptée aux 
étudiants intéressés en particulier par les professions 
d’avocat, de notaire ou de magistrat, d’arbitre ou de 
médiateur.

A l’issue de la formation, les étudiants sont préparés 
à entrer en stage d’avocat ou de notaire, à entamer une 
carrière de magistrat, d’arbitre ou de médiateur.

Points forts
•  Enseignement, unique en Suisse, des divers modes 

alternatifs de résolution des conflits (négociation, 
conciliation, médiation, arbitrage) et du régime juridique 
des professions judiciaires.

•  Formation complète en droit procédural, orientée vers la 
pratique.

• Séminaires interactifs centrés sur l’analyse de cas 
pratiques et de procès fictifs, avec l’intervention de 
praticiens.

• Concours et moot courts nationaux et internationaux 
offrant une expérience pratique de travail en groupe, de 
rédaction de mémoires et de plaidoiries ou de médiation.

•  Possibilité d’effectuer un stage en cours de formation.
•  Niveau élevé d’encadrement des étudiants.

Titre décerné
Master of Law, orientation avocature   
(professions judiciaires)

Crédits 
90 ECTS, 3 semestres

Langue d’enseignement
Français 

Responsables de l’orientation
Prof. François Bohnet
Prof. Minh-Son Nguyen

Conditions d’admission
Les personnes titulaires d’un Bachelor of Law d’une faculté 
de droit suisse ou d’un titre jugé équivalent sont admises 
sans condition supplémentaire.

Pour les personnes titulaires d’un titre dans un autre domaine 
ou délivré par une université étrangère, un complément 
d’études pourra être exigé.

Délai d’inscription
30 avril pour la rentrée d’automne (mi-septembre)
30 novembre pour la rentrée de printemps (mi-février)

Immatriculation
Bureau des immatriculations
Av. du 1er-Mars 26
CH-2000 Neuchâtel
www.unine.ch/immatriculation

Contact et information
Faculté de droit
Avenue du 1er-Mars 26
CH-2000 Neuchâtel
Tél. +41 32 718 12 00
secretariat.droit@unine.ch
www.unine.ch/droit
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Perspectives professionnelles
Le Master of Law ouvre les portes de toutes les professions 
juridiques. A titre d’exemple, l’orientation avocature 
(professions judiciaires) offre notamment les perspectives 
professionnelles suivantes :

• avocat
• notaire
• tribunaux
• administration publique
• services juridiques
• ressources humaines
• arbitrage
• médiation et conciliation   

Plan d’études
Le plan d’études est fondé sur trois piliers :

• cours (pour un total de 60 ECTS), soit :
- cours spécifiques à l’orientation (pour un total de 32 

ECTS), parmi lesquels figurent des cours obligatoires 
(pour un total de 20 ECTS) et des cours à option 
spécifiques à l’orientation (pour un total de 12 ECTS) ; 
et

- cours à option libres à choisir dans la liste générale du 
programme de Master of Law (pour un total de 28 ECTS).

• trois modules du séminaire thématique (pour un total 
de 12 ECTS), dont au moins un module spécifique à 
l’orientation.

• mémoire de Master (18 ECTS).

Cours obligatoires (20 crédits ECTS)
• Droit des professions judiciaires
• International Arbitration*
• Modes amiables de gestion des conflits*
• Négociation*
• Procédure administrative
• Procédure pénale
• Rhétorique*
*  Un des quatre cours doit être suivi pour un total de 4 crédits ECTS.

Cours à option spécifiques (12 crédits ECTS)
• Competition Law and Policy
• Concours européen des Droits de l’Homme René Cassin
• Concours International Francophone de Médiation 

organisé par le CMAP
• Contentieux international en droit des affaires
• Droit de la propriété collective
• Droit du bail
• Droit du travail approfondi
• Droit pénal administratif
• Droit pénal et procédure pénale des mineurs
• Droit public approfondi: questions choisies (protection 

des données et fonction publique)
• International Arbitration*
• ICC International Commercial Mediation Competition
• Modes amiables de gestion des conflits*
• Modes amiables de résolution des conflits en matière pénale
• Négociation*
• Procès civil social
• Propriété intellectuelle
• Rédaction de contrats
• Relations familiales internationales
• Rhétorique*
• Séminaire de Strasbourg
• Swiss Moot Court
• Willem C. Vis International Commercial Arbitration Moot
* Ceux des quatre cours qui n’ont pas été suivis à titre de cours obligatoire.

Cours à option libres (28 crédits ECTS)
28 crédits ECTS à choix parmi tous les autres cours de la 
liste générale (plan d’études : www2.unine.ch/droit/master).

Séminaire thématique (12 crédits ECTS)
Un module obligatoire du séminaire thématique (4 crédits 
ECTS) à choisir dans la liste suivante :
• Module 1 - Un procès civil
• Module 4 - Distressed M&A: acquisition d’une entreprise en 

difficulté financière
• Module 5 - Droit pénal et procédure pénale
• Module 6 - Les successions internationales
• Module 9 - Atelier de négociation de contrats
• Module 10 - Sortir du nucléaire
Deux autres modules (8 crédits ECTS) à choisir parmi tous les 
autres modules du séminaire thématique (plan d’études : 
www2.unine.ch/droit/master). 
Un ou deux modules peuvent également être remplacés 
par un concours figurant dans la liste générale.

Mémoire de Master (18 crédits ECTS)


